
AFEM 08/10 /2009 

Monsieur le Président, Monsieur WERNER, Mesdames et Messieurs les Délégués, les 
Mécènes ,mes chers boursiers,  

J’ai comme mission ce matin de vous présenter  ma vision, mon expérience du 
rôle de Délégué, qui je l’espère correspondra  au rôle que vous attendez. 

Je suis déléguée AFEM depuis 2006 , pour le département de L’Hérault., ainsi je 
participe à ma 3è remise de BOURSES à PARIS,. 

Le Délégué est  un bénévole, il doit travailler , car il a en fait  plusieurs rôles à 
remplir pour réaliser son objectif : ne laisser aucune famille dans le désarroi. 

Son rôle principal, c’est avec vous les boursiers et  vos familles. 

Il est Présent, Il vous écoute, il crée un lien , un soutien FINANCIER ET MORAL, 

ll accompagne ,et  vous aide  à reprendre confiance en l’ avenir et trouver votre 
place dans notre société. 

Le Délégué est, avec l’AFEM, comme l’a si bien dit « Cyrille » une merveilleuse 
entraide, un réconfort , un coup de pouce pour l’avenir. 

Pour ce faire le Délégué a du assurer son rôle envers  l’Association et envers les 
Mécènes, les donateurs. 

> Il est présent , idéalement 2 fois par an à PARIS, pour la remise des bourses et 
pour la réunion des délégués qui permet à chaque délégué d’enrichir son projet 
au travers du partage des expériences. 

> il transmet des informations  

Ascendantes > il repère les situations difficiles, il rencontre les familles , 
transmet le dossier de demande de bourse au bureau parisien et en assure le 
suivi.  

L’appréciation du Délégué sur ces douloureux dossiers est capitale car il est le 
seul, avec le Conseil Départemental et éventuellement Mme PACAULT de l’action 
sociale de l’ AGMF à connaître la famille et à la revoir . 

Descendantes > il est le représentant local de l’association , il entretient des 
relations privilégiées avec les Conseils de l’Ordre et le Conseiller de l’ Entraide, il 
active les réseaux : 

  Formation Médicale Continue , Commission Médicale d’Etablissement privé et 
public  ,Mutuelles , CARMF , associations de retraités. 

Il fait paraître un article dans le bulletin de l’Ordre plusieurs fois dans l’année, 
et veille à la diffusion d’ un appel de Don . 

Le délégué  organise, lorsque les conditions sont favorables, une réunion 
régionale, souvent en février – mars qui permet aux mécènes de rencontrer de 
façon plus  privilégiée leurs boursiers.  



Cette année, nous avons eu l’honneur et le grand plaisir d’accueillir à Montpellier  
avec notre Déléguée régionale Monique DIDELON ,une déléguée du bureau Parisien 
Madame Corinne CALMON. 

 L a remise de la deuxième partie des bourses a été couplée avec la prestation de 
serment des nouveaux  Médecins inscrits au Tableau et la remise de 2 prix de 
Thèse . 

Une Thèse avait comme sujet la souffrance du soignant . 

 

Pour conclure  

Monsieur le Professeur PASSA,  vous êtes responsable des délégués, je suis peut 
être comme vous le souhaitez une déléguée active et efficace ., mais je peux 
vous assurer 

Que je suis toujours très émue et impressionnée devant le travail accompli par l’ 
AFEM depuis sa création en 1945. 

Je pense que la plus grande qualité du Délégué est d’être comme les comptes de 
l’ Association  TRANSPARENT : la transparence d’un corps physique est la qualité 
qui laisse passer la lumière et fait paraître avec netteté les  objets, ici sujets 
,qui se trouvent derrière. 

Et enfin  je citerai une dernière fois une boursière « Laure » qui parlant de 
l’AFEM et des délégués définit si bien notre rôle : 

« Vous m’avez donné la liberté de choisir ma vie à un moment de mon existence 
ou j’en avais perdu la maitrise . » 

 

 


